
 
 
 
AUX MEMBRES ACTIFS ET MEMBRES RETRAITÉS 
 
Le 22 juin 2017 
 
 

Lancement de l’outil de calcul d’estimation de rente de retraite 
 
Comme vous en avez été informés par l’Infolettre du 11 mai dernier, le projet de loi 126 a 
été adopté en date du 10 mai 2017. Vous pouvez consulter cette Infolettre présentant les 
modifications apportées au régime de retraite du personnel d’encadrement (RRPE) en 
cliquant ici. 
 
À la veille de ces modifications, le Regroupement des associations de cadres en matière 
d’assurance et de retraite (RACAR) a préparé un outil de calcul. L’objectif de ce nouvel 
outil de calcul est de permettre aux membres des associations participantes du RACAR 
d’évaluer l’impact de l’adoption du projet de loi 126 sur leur rente de retraite. 
 
Nous souhaitons vous aviser que cet outil est maintenant disponible sur notre site Web, 
de même qu'une présentation vidéo sur les revenus à la retraite et les modifications 
apportées au RRPE. Nous vous invitons à cliquer sur l’hyperlien suivant : 
http://www.agesss.qc.ca/index.php/fr/rrpe-les-modifications-au-regime. 
 
Cet outil s’adresse principalement aux membres qui sont actuellement admissibles 
à la retraite (55 ans ou plus) ou qui le seront d’ici juillet 2019 et qui envisagent de 
prendre leur retraite au cours des prochaines années. 
 
Il est important de souligner que le résultat obtenu est une estimation et ne constitue en 
aucun temps une garantie du droit de recevoir une rente, ni du montant de celle-ci. Seuls 
les calculs produits par Retraite Québec sont officiels. 
 
Ainsi, nous vous invitons à utiliser l’outil de calcul afin d’évaluer les différents scénarios 
de prise de retraite. Cela vous permettra d’identifier le scénario qui est le plus avantageux 
pour vous. 
 
Enfin, si vous avez des questions à l'égard de l'outil, de son utilisation ou de l'estimation 
produite, nous vous invitons à nous contacter au :  
 

Par téléphone : 450 651-6000 ou 1 800 361-6526, poste 2050 
Par courriel : rrpe@agesss.qc.ca. 

 
Nous assurerons un suivi à vos questions dans les meilleurs délais. 
 
Meilleures salutations, 

http://www.agesss.qc.ca/images/pdf_secure/Infolettre/Infolettre_11052017.pdf
http://www.agesss.qc.ca/index.php/fr/rrpe-les-modifications-au-regime
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Suivez-nous sur les médias sociaux! Facebook AGESSS - Twitter @agesss_info  
 
This information is not available in English. For further details concerning this email, please contact us at 450 
651-6000 or 1 800 361-6526. 

 
Si votre courriel ne supporte pas les liens hypertextes, veuillez copier et coller le lien dans votre navigateur. 
 
Prenez note que certains établissements ne vous donnent pas accès à des sites Web extérieurs ou encore 
que seuls certains sites Web présélectionnés vous sont accessibles. Il est donc possible que l’hyperlien 
contenu dans ce message ne fonctionne pas. Pour remédier à cette situation, vous pouvez nous transmettre 
votre adresse de courriel personnel. Il suffit d’envoyer cette information à agesss@agesss.qc.ca. Merci de 
votre collaboration. 
 
Pour vous désabonner des envois de l’AGESSS, veuillez nous en faire part par courriel à 
agesss@agesss.qc.ca. Prenez toutefois note que toutes les informations de l’AGESSS sont dorénavant 
transmises par voie électronique seulement. 
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